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Circulaire n°1671/MEE du 16 avril 2015 

<<Une attention particulière doit donc être portée à la prise en compte des rythmes spécifiques adaptés à 

ces très jeunes élèves. Les horaires d'entrée et de sortie, le matin et l'après-midi, peuvent faire l'objet de 

dispositions particulières par rapport aux autres classes pour l'ensemble du groupe d'enfants scolarisés, ou 

pour chacun d'entre eux, selon une organisation régulière convenue avec les parents, qui s'engagent à la 

respecter. Cette souplesse est cependant soumise à l'impératif que le temps de présence de chaque enfant 

demeure significatif et que la régularité soit de mise.... 

 Etablir une relation de confiance avec les familles est essentiel pour permettre à l'enfant de grandir 

sereinement entre école et maison. Une attention particulière doit être donc portée à la relation aux 

parents d'élèves. La prise en charge de chaque enfant fait l'objet d'un échange avec ses parents. Pour en 

garantir la réussite, ceux-ci sont incités à s'impliquer activement et positivement dans le suivi de sa 

scolarité. Ils doivent pour cela comprendre les attentes et exigences de l'école et de la vie en collectivité, 

avoir la possibilité de communiquer avec les personnels de l'école. Le projet d'accueil et de scolarisation 

au sein de la classe est par ailleurs présenté et expliqué à l'ensemble des parents d'élèves afin de les 

sensibiliser aux enjeux de cette première scolarisation. >> 

 
Le contrat de fréquentation définit : 

 

 1- Les horaires de scolarisation de l’enfant sont fixés dans le respect de son rythme biologique et 

physiologique : 

 

  -  Le temps de présence en classe sera ajusté en fonction de l’évolution de chaque enfant. 

  -  Le temps de fréquentation peut donc varier d’1 heure à une demi-journée, avec ou sans la présence       

d’un parent. 

  -  Il est possible que l’enfant revienne à l’école après le repas et le temps de sieste à la maison. 

  -  L’enfant ne pourra être récupéré à l’école que par un adulte autorisé. 

 

 

 2- L’engagement, l’implication active et positive des parents, sont nécessaires à la scolarisation des 

enfants : 

 

  -  Présence obligatoire les premiers jours de rentrée afin de permettre à  l’enfant une séparation en douceur 

et  favoriser  une implication positive des parents à l’école. 

  -  Fréquentation régulière dans le respect des dispositions du contrat 

  -  Respect des horaires sur la fréquentation et à la sortie des classes 

  -  Inscription et participation des parents tout au long de l’année à des activités au sein de la classe, 

   

 

 

Nous, soussignés, .........................................................................................parents, tuteur               

de l’enfant ....................................déclarons avoir pris connaissance et accepter les 

conditions d’accueil et de scolarisation de celui-ci et nous nous engageons à le respecter 

 

                                                                                                 Date,......................... 

                                                                                               Signature, 

 

 
 

Si les conditions nécessaires au respect du contrat ne sont pas remplies et si les réunions entre les différents 

acteurs n’ont pas permis d’y remédier, il sera possible de le dénoncer ou le suspendre. 

 

Contrat en deux exemplaires (famille /école maternelle) 

 

 


